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Retards de paiement : près de 2 dirigeants
français sur 3 redoutent une aggravation en
2026

Les retards de paiement se sont imposés comme un frein structurel  pour les  entreprises
françaises, pesant à la fois sur leur trésorerie, leur productivité et leur capacité de croissance.
Selon une étude OpinionWay réalisée pour la société de paiements bancaires GoCardless, 65%
des chefs  d’entreprise  anticipent  une aggravation des  retards  de  paiement  en 2026.  Une
inquiétude qui s’inscrit dans un contexte économique toujours sous tension, marqué par une
inflation persistante et des coûts de financement élevés.

Les retards de paiement ne sont plus l’exception, mais la norme. Près de neuf entreprises sur dix (94%)
déclarent perdre de l’argent chaque mois du fait de paiements tardifs, et 91% y consacrent du temps de

https://www.opinion-way.com/fr/
https://gocardless.com/fr-fr/g/homepage/?gad_source=1&gad_campaignid=20976791955&gbraid=0AAAAADkDNQ0ie-xTGVX4OMAw-E6SyM6jz&gclid=CjwKCAiAs4HMBhBJEiwACrfNZVJ4r128aHcklZb2Tx2jBPJFgJi36T9yLGcq57Fr3HkgJyLDN_hV-BoCaw4QAvD_BwE
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recouvrement, faisant de cette activité une charge opérationnelle à part entière.

Si 32% des entreprises citent les retards de paiement comme l’un de leurs principaux irritants en matière
de paiement, la pression n’est pas répartie de manière uniforme. 27% des entreprises de plus de 5 000
employés perdent plus de 10 000 euros par mois en raison des retards de paiement. 

Quand la trésorerie se tend, la croissance s’essouffle

Les retards de paiement ne fragilisent pas seulement les flux de trésorerie, elles pèsent directement sur
les choix stratégiques des entreprises, les forçant à adopter des mesures défensives : 27% ont augmenté
leurs prix, avec un impact direct sur des consommateurs déjà affectés par le coût de la vie ; 22% ont
reporté  le  lancement  de  nouveaux  produits  et  19% ont  gelé  les  recrutements.  Le  phénomène  est
particulièrement prégnant dans la banque et la finance, où près de la moitié des acteurs (46%) ont différé
leurs  projets  d’embauche  en  raison  des  retards  de  paiement,  affaiblissant  encore  la  dynamique
économique globale.

Dernière la résignation, l’inquiétude demeure

Les entreprises ont largement intégré les retards de paiement dans leur fonctionnement quotidien, les
percevant comme un coût quasi inévitable de leur activité (73%). Pour autant, cette forme de résignation
ne rime pas avec indifférence. Près des trois quarts d’entre elles demeurent préoccupées par leurs effets
(72%), et deux tiers estiment que les retards de paiement freinent directement leurs ambitions et leurs
projets de croissance (66%). S’ils sont désormais « acceptés », les retards de paiement continuent de
peser lourdement sur la confiance des entreprises et les décisions à long terme.

Jusqu’à 20% du chiffre d’affaires sacrifié pour éviter le sujet

Malgré  une  inquiétude  largement  partagée,  les  retards  de  paiement  demeurent  tabou  dans  de
nombreuses relations commerciales. Au cours des douze derniers mois, plus de la moitié des entreprises
(52%) ont évité d’aborder la question avec leurs clients. Mais le silence a un prix : 80% des entreprises
seraient prêtes à renoncer jusqu’à 20% de leur chiffre d’affaires annuel pour ne plus avoir à gérer ces
situations. Un chiffre qui illustre la tension entre pragmatisme économique et lassitude opérationnelle.

« Cette étude montre que les retards de paiement ne relèvent plus d’un simple aléa de trésorerie, mais
constituent désormais un frein structurel à l’économie française, explique Clémentine Destrez, Sales
Manager Emerging and Corporate chez GoCardless. Ce qui frappe particulièrement, c’est le niveau de
résignation : de nombreuses organisations ont appris à composer avec ces retards, tout en mesurant
pleinement  leurs  effets  délétères  sur  la  croissance,  l’emploi  et  l’investissement.  Lorsque  certaines
préfèrent absorber des pertes plutôt que d’ouvrir le dialogue avec leurs clients, cela révèle à quel point le
problème est désormais profondément installé. »
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77% des indépendants ont une trésorerie qui
dort sur un compte courant

Pourtant,  93  %  des  ‘freelances’  seraient  prêts  à  faire  travailler  leur  trésorerie.  Deux
indépendants sur 3 avouent être inquiets pour leur retraite, mais seulement 49% ont mis en
place un plan d’épargne pour leurs vieux jours. Seuls 41% des indépendants savent que leur
petite entreprise peut cotiser pour leur retraite. Plus de 49% des indépendants disent ne pas
être du tout conseillés par leur comptable.
« Comment est gérée la trésorerie des indépendants ? » C’est la question sur laquelle s’est
penché Yomoni, leader de la gestion d’épargne en ligne, en interrogeant 1 002 personnes
exerçant une activité économique avec un statut de travailleurs indépendants : professions
libérales  réglementées  ou  non  réglementées,  freelances,  auto-entrepreneurs,  micro-
entrepreneurs.

« Touchez pas au grisbi ! »

https://www.yomoni.fr/
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La trésorerie des indépendants porte bien son nom et semble bien cachée… En effet, pour plus de 77 %
des travailleurs indépendants, la trésorerie reste tranquillement sur un compte courant. Une somme qui
ne rapporte donc rien et fait même perdre de l’argent chaque mois compte tenu de l’inflation. La seule
vertu à cette action serait donc simplement de “rassurer” les professionnels.
Pour 31 % des indépendants, la question ne se pose pas puisqu’ils déclarent ne pas avoir d’argent de côté
disponible. A la troisième place du classement, 26 % utilisent un peu de leur trésorerie pour investir et
développer leur activité.  

93% d’indépendants prêts à faire travailler leur trésorerie, mais…
Pourtant, plus de 71% des indépendants aimeraient bien faire fructifier leur trésorerie mais ignorent
totalement comment procéder. Qui plus est, 22% déclarent vouloir le faire « absolument », démontrant
ainsi une forte volonté d’utiliser cet argent de façon plus active.

Mais avec beaucoup d’appréhension !
Parmi toutes les raisons qui peuvent empêcher les indépendants d’utiliser une partie de leur trésorerie,
c’est la peur de perdre une partie ou la totalité de cette somme qui arrive en tête pour plus de 62%
d’entre eux.
Il existe également un manque de confiance dans les solutions d’investissement proposées pour 17% des
personnes interrogées.
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Enfin, 12% manquent cruellement de connaissances financières et avouent ne pas savoir qu’il existe des
solutions de placement de trésorerie.

2 indépendants sur 3 inquiets pour leur retraite
Les personnes qui exercent une activité professionnelle à leur compte, ne semblent pas du tout voir leur
fin de carrière en rose…
Ainsi, à la question « En tant qu’indépendant(e), quel est votre sentiment pour votre retraite ? », près de
25% répondent être « inquiets » et 41% « très inquiets » ! 
Seulement 11% se déclarent « très confiants » et 21% « moyennement ».
Une vision de l’avenir peu rassurante dans l’ensemble mais qui n’est pas prise à bras le corps par les
indépendants.

Une retraite très floue…
Soucieux ou pas de leur fin de carrière, seulement 49% des indépendants ont mis en place un plan
d’épargne retraite. Et si 43% ne l’on pas fait, 8% ignorent même si c’est le cas ou pas…
Cette question semble donc diviser les travailleurs indépendants qui manquent de vision sur le long
terme et qui préparent mal leurs vieux jours.
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Le manque de connaissance sur les dispositifs liés à la retraite paraît évident lorsque seulement 41% des
indépendants avouent savoir que leur petite entreprise peut cotiser pour leur retraite.
6% savent que cela existe mais n’ont pas encore effectué de démarches dans ce sens.
De l’autre côté, 32% ignoraient que leur société était en mesure d’assurer ces cotisations et sont désireux
de se renseigner et 14% ne sont pas intéressés par ces questions. 

En manque de conseils ?
Afin de mieux gérer leur trésorerie et leurs comptes de façon plus générale, les indépendants ne sont pas
tous logés à la même enseigne côté comptabilité. 
En effet, seulement 9 % se disent très bien conseillés par leur comptable ou expert-comptable.
14 % sont plus mitigés et considèrent être moins bien aiguillés.
Plus problématique, 49 % avouent ne pas être du tout conseillés par un professionnel de la comptabilité
et 28 % effectuent eux-mêmes cette tâche.

 «  Laissé sur  un compte bancaire,  votre argent  perd de sa valeur…, explique Sébastien d’Ornano
président de Yomoni. Quand notre compte-titres en profil dynamique a rapporté en moyenne 7,7% par an,
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depuis son lancement en 2016, soit un peu plus de 77 % de performance cumulée.** C’est une différence
considérable. Avec Yomoni Pro, nous proposons l’une des offres les plus complètes du marché pour
répondre  aux  besoins  d’accompagnement  patrimonial  des  indépendants  et  à  leurs  aspirations
financières. »

Le gouvernement débloque un fonds
d’urgence pour les viticulteurs en difficulté

La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique ont frappé de plein fouet certains bassins
viticoles. C’est pourquoi le gouvernement met en place un fonds d’urgence de 20M€ pour les viticulteurs
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en difficulté de trésorerie. Ce dispositif sera adossé au régime de minimis agricole, qui plafonne les aides
à 20 000€ sur trois exercices successifs.

Cette  aide vient  s’ajouter  à  la  réforme de l’assurance climatique multirisque entrée en vigueur  le
1ᵉʳ janvier 2023, dotée de 680 millions d’euros, qui offre la capacité de disposer d’une couverture pour
les aléas climatiques, et du plan de soutien annoncé le 6 février 2023, qui prévoit 200 millions d’euros
pour engager une campagne de distillation de crise.

« Compte-tenu de la multiplicité des difficultés que traverse cette filière, la réflexion devra porter en
synergie sur des outils d’intervention articulés avec la stratégie prospective en cours d’élaboration par la
filière à même de permettre aux viticulteurs de redresser la situation sur le long terme », a indiqué le
gouvernement.

V.A.
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